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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 15 mars 2020 

 

 

Coronavirus : Le Mouvement Hlm se mobilise 

 

Faisant suite aux décisions prises par le Président de la République et le Gouvernement, l’ensemble 

des organismes Hlm a pris dès ce week-end des mesures d’organisation pour permettre, dans la 

continuité du service, la limitation des contacts. A ce jour les bailleurs sont mobilisés avec leurs 

prestataires pour garantir que les interventions urgentes de sécurité et d’entretien pourront être 

menées sur les sites. Ils s’organisent pour ne pas mettre un frein aux attributions en cours et risquer 

de priver de logements les demandeurs en attente (pour mémoire plus de 35.000 logements sont 

attribués tous les mois). Ils ont parallèlement relayé très activement les consignes sanitaires du 

Gouvernement, et encouragent leurs locataires à respecter ces consignes qui doivent permettre de 

contenir l'épidémie de coronavirus.  

La situation à laquelle nous devons faire face impactera économiquement plusieurs millions de nos 

concitoyens. Aussi les organismes Hlm examineront les situations personnelles des locataires et des 

accédants à la propriété que la crise actuelle affectera financièrement de manière brutale. De même 

les expulsions locatives sont quant à elles repoussées. 

Les organismes Hlm sont également propriétaires bailleurs de nombreux locaux commerciaux de 

proximité en pieds d'immeubles. Ils pourront, selon la situation des commerçants locataires, 

suspendre le paiement des loyers des commerçants qui sont contraints de fermer conformément aux 

mesures gouvernementales.  

Avec plus de 17 milliards d'investissement réalisés chaque année, dont 3,2 milliards d’euros 

consacrés aux travaux d’entretien, le Mouvement Hlm a conscience de son rôle et de ses 

responsabilités vis-à-vis du tissu économique. Il appelle les organismes à réduire les délais de 

paiement notamment aux PME et artisans. 

Dans ce contexte exceptionnel, l'USH demande que le Gouvernement accepte le principe d'un 

décalage de la contemporanéisation des aides au logement, prévue le 1er avril prochain. Cette 

réforme d'ampleur, qui concernera plusieurs millions de ménages logés dans le parc Hlm, 

nécessiterait, en temps normal, la mobilisation de moyens techniques et informatiques importants. 

La situation que nous traversons actuellement fait peser un risque sur la conduite de cette réforme. 

Pour Jean-Louis Dumont, président de l'Union sociale pour l'habitat, “le rôle du Mouvement Hlm, et 

donc des organismes Hlm, est d'être, tout particulièrement dans la situation que nous traversons, aux 

côtés des pouvoirs publics et de nos concitoyens. Avec l'ensemble de nos 80.000 salariés - que je 

remercie pour leur mobilisation, nous prendrons nos responsabilités dans l'épreuve que traverse 

notre pays en aidant les pouvoirs publics, nos locataires, et les entreprises qui dépendent de notre 

activité." 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
L’Union sociale pour l’habitat représente, en France métropolitaine et dans les territoires d’Outre-mer, quelque 660 opérateurs Hlm à 
travers ses cinq fédérations (la Fédération nationale des Offices Publics de l’Habitat, les Entreprises sociales pour l’habitat, la Fédération 
nationale des Sociétés coopératives d’Hlm (Coop’Hlm), PROCIVIS UES-AP et la Fédération nationale des Associations régionales 
d’organismes d’habitat social). Elle remplit trois missions : un rôle de représentation nationale auprès des pouvoirs publics, des médias, 
des milieux professionnels et de l’opinion publique ; une mission de réflexion, d’analyse et d’étude sur tous les dossiers relatifs à l’habitat 
et l’élaboration de propositions pour une politique sociale de l’habitat ; une fonction d’information, de conseil et d’assistance auprès des 
organismes Hlm afin de faciliter, rationaliser et développer leurs activités et leurs compétences professionnelles. En 2018, les organismes 
Hlm ont mis en chantier 80 000 logements neufs et logements-foyers, en ont acquis et amélioré 5 000 et acquis sans travaux 5 500. Ils 
détiennent et gèrent 4,6 millions de logements locatifs et 0,3 million de logements-foyers et logent environ 10 millions de personnes. Les 
opérateurs de logement social sont également d’importants acteurs de l’accession sociale à la propriété : 14 500 logements ont été vendus 
à des accédants, en secteur groupé ou en diffus. Animés par 12 000 administrateurs bénévoles, ils emploient 82 000 salariés. Pour en 
savoir plus : www.union-habitat.org  
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